
TARIFS D’HONORAIRES
DES FONCTIONNAIRES DE JUSTICE

DANS LA

PROVINCE DE QUÉBEC

EN VIGUEUR LE 2 JUILLET 1917

contenant:

LES TARIFS DES AVOCATS, DES GREFFIERS DES APPELS, DES 
PROTONOTAIRES DE LA COUR SUPÉRIEURE, DES GREFFIERS 

DE LA COUR DE CIRCUIT, DE LA COUR D'ÉCHIQUIER DU 
CANADA, ETC., DES SHÉRIFS ET DES HUISSIERS, DES 

NOTAIRES ET DES RÉGI8TRATEUR8.
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